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DESCRIPTION GÉNÉRALE  

Cote 

250EC/1-33 

Dates extrêmes 

1842-1914 

Description physique  

33 articles, soit 0,11 ml 

Origine 

Consulat de France à Sainte-Marie de Belém, puis vice-consulat, puis agence consulaire de France à 

Belém au Brésil. 

Biographie ou Histoire 

Ancienne colonie portugaise, le Brésil obtient son indépendance en 1822, mais la première représenta-

tion française établie au Brésil ouvre en 1814 sous la forme du consulat général de France à Rio de 

Janeiro. Le consulat de France à Sainte-Marie de Belém, dans l’État du Para est mentionné dès l’édition 

de 1858 de l’annuaire diplomatique, mais le poste ouvre très certainement plus tôt puisque le premier 

registre d’état civil débute en 1842. Le consulat connaîtra des évolutions statutaires (transformation en 

vice-consulat, puis en agence consulaire) jusqu’à sa fermeture à la fin des années 1950. 

Histoire de la conservation 

À la suite de la fermeture du poste, les archives ont vraisemblablement rejoint celles du consulat général 

de France à Récife, puis de l’ambassade suite au transfert de cette dernière à Brasilia en juillet 1972.  

Modalités d’entrée 

Les présents registres d’actes d’état civil ont été rapatriés depuis l’ambassade de France à Brasilia vers 

le Centre des archives diplomatiques de Nantes (CADN) le 16 septembre 2015 sous le numéro 

2015081NN. 

Présentation du contenu 

Registres primata d’actes d’état civil consulaires. Les articles 11 à 12, 14 à 21 et 23 sont des registres 

duplicata. Cela signifie que les registres primata des années correspondantes (1857 à 1858, 1860 à 1867 

et 1869) ont été envoyés à l’administration centrale à la place des registres duplicata. 

Le registre 25 contient les pièces annexes en français et en portugais ayant permis de rédiger l’acte n°4. 

Langue des unités documentaires  

Plusieurs actes sont rédigés en portugais et accompagnés de leur traduction en français. 

Caractéristiques matérielles et contraintes techniques 

Les 33 registres sont conditionnés dans une boîte de conservation définitive en celloderme.  

Les registres 2, 5 à 7, 18, 20 à 21 et 32 sont particulièrement fragilisés et nécessitent d’être restaurés. 

Autre instrument de recherche  

Instrument de recherche produit en EAD : FRMAE_0250EC, BELÉM (état civil consulaire, primata). 

Informations sur le traitement 

Inventaire réalisé au CADN, mis à jour par Gervaise Delaunay, adjointe administrative de chancellerie. 

Description complétée par Lylie Trouillard et Paul Le Lann, stagiaires, encadrés par Mathilde Locher, 

adjointe administrative de chancellerie au CADN. 
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1* Actes de l’état civil. 1842 

2* Actes de l’état civil.  1843 

3* Actes de l’état civil. Néant. 1844 

4* Actes de l’état civil. 1845 

5* Actes de l’état civil. Néant. 1846 

6* Actes de l’état civil. 1847 

7* Actes de l’état civil. 1848 

8* Actes de l’état civil. 1854 

9* Actes de l’état civil. 1855 

10* Actes de l’état civil. 1856 

11* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1857 

12* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1858 

13* Actes de l’état civil. Registre primata. 1859 

14* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1860 

15* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1861 

16* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1862 

17* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1863 

18* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1864 

19* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1865 

20* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1866 

21* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1867 

22* Actes de l’état civil. Registre primata. 1868 

23* Actes de l’état civil. Registre duplicata. 1869 

24* Actes de l’état civil. Registre primata. 1er janvier 

1870 – 14 

mai 1870 
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25* Actes de l’état civil. 1886 

26* Actes de l’état civil. 1887 

27* Actes de l’état civil. 1888 

28* Actes de l’état civil. 1889 

29* Actes de l’état civil. 1890 

 

30*-33* : chacun de ces volumes contient plusieurs registres. 

 

30* Actes de l’état civil. 16 juillet 

1870 – 19 

juillet 1882 

31* Actes de l’état civil. 15 juillet 

1882 – 21 

mars 1894 

32* Actes de l’état civil. 1895-1904 

33* Actes de l’état civil. Les registres de 1913 et 1914 sont « néant ». 1905-1914 

 

 

L’astérisque (*) est utilisé adossé à la cote pour signaler un article correspondant à un seul volume. 

 


